
      Ma  commune m’orientera vers l’association
à qui elle a délégué l’accompagnement des
familles et le versement des frais d’inscriptions.

      Je m’adresse à l’organisation du séjour
directement. 

       Je consulte le catalogue des colos
apprenantes et je contacte directement les
organisateurs des séjours qui m’intéressent :
l’inscription se fait directement auprès de
l’organisateur . 

Les différents acteurs du paysage des séjours collectifs :
organisateurs de colonies de vacances, associations et
fédérations d’éducation populaire, centres de vacances,
animateurs et responsables de colos, à travers leurs
parcours variés, leurs valeurs communes et la richesse de
leurs histoires et des pratiques, s’engagent à : 

          Faciliter l’accès des enfants lotois à une expérience
de colonies de vacances dans leur département.
            
       Défendre des espaces de détentes, de loisirs, de
responsabilisation, d’initiatives, de vivre ensemble et de
rencontres de qualité. 

Le service jeunesse, engagement et sport de la DSDEN, la
CAF du Lot, la MSA du Lot et les collectivités, mettent à
disposition des familles des ressources et outils pour
permettre la diffusion et le recensement des aides
mobilisables. 

Mon enfant est éligible à l’aide de l’Etat 
”Colos apprenantes” et l’organisateur du
séjour où je souhaite inscrire mon enfant est
également habilité par l’Etat pour
accompagner les familles dans leur parcours
d’inscription. 

Pour faciliter l’accès des enfants lotois a une
expérience de colo dans leur département

Mon enfant est éligible à l’aide de l’Etat 
”Colos apprenantes” et ma commune est
partenaire de l’opération.

Les différents cas de figure

     Je prends contact avec le service enfance ou
jeunesse de ma commune qui paiera les frais
d’inscription à l’organisateur du séjour et se fera
rembourser par l’Etat au retour du séjour. 

Mon enfant est éligible à l’aide de l’Etat 
”Colos apprenantes” mais ma commune
n’est pas partenaire de l’opération.

Je ne suis pas éligible à l’aide de l’Etat “Colos
apprenantes” mais je souhaite inscrire mon
enfant  à une colo apprenante. 

https://www.jeunes.gouv.fr/passcolo

Plus d’infos

https://www.jeunes.gouv.fr/passcolo


Catalogue 

Différents organisateurs de séjours lotois
sont labélisés “colos apprenantes”.
Retrouvez les séjours proposés par ces
organisateurs en cliquant ici : 

https://www.jeunes.gouv.fr/le-catalogue-des-colos-apprenantes-1812

Les écolos apprenantes” sont des séjours de
vacances disposant d’un label délivré par la
Direction Départementale des Services de
l’Education Nationale (DSDEN). Elles permettent
aux enfants et adolescents de 3 à 17 ans de vivre
ensemble des temps d’animation, de jeux et
d’activités diverses. 

En 2025, les “Colos Apprenantes” se fixent ainsi
un objectif de mixités sociales, économiques,
territoriales et culturelles, garantes de la qualité
des échanges et des rencontres entre mineurs,
des possibilités de découverte, de l’apprentissage
de la vie en collectivité et de l’adaptation
collective de nouveaux environnements et à de
nouvelles activités. 

Où trouver une colo

apprenante ?

Pour chaque “fiche séjour” vous trouverez le
programme du séjour, le tarif  et la procédure
d’inscription. 

Vous pourrez aussi choisir des séjours organisés
par d’autres opérateurs en France. Les séjours
organisés par des opérateurs en France mais se
déroulant à l’étranger sont aussi accessibles. 

PARTIR EN COLO 
5JOURS ET PLUS 
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